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Institut de Formation en Soins Infirmiers Paris Saint Joseph 
 
Adresse postale : 
185, rue Raymond Losserand -75674 PARIS cedex 14 
Secrétariat Infirmier �  : 01.44.12.83.85 ou 82.48 
       Fax   : 01.44.12.82.43 
       Mail   : sifsi@hpsj.fr 
 
 
 

LES FRAIS DE FORMATION 
 
 

La rentrée à l’IFSI Paris Saint-Joseph est subordon née au paiement de la scolarité. Les frais sont à r égler 
IMPERATIVEMENT pour le mercredi 31 août 2011, jour de la pré-rentrée.  

 
L’IFSI se réserve le droit de refuser tout étudiant  dont les frais de scolarité ne seraient pas réglés  le 5 septembre 

2011 
 
 
4 cas de figure : 
 
1-Les étudiants issus de la formation initiale (sor tis du système scolaire depuis moins d’un an) doive nt 
uniquement régler les frais pédagogiques (frais d’i nscription, de scolarité et éventuellement de sécur ité sociale 
(cf tableau des règles d’affiliation à la sécurité sociale étudiante ci-après) 
 
2-Les étudiants pris en charge par un employeur dan s le cadre d’un CIF (dès la 1 ère année d’étude) ou d’un 
contrat d’apprentissage avec le CFA (uniquement à p artir de la 2 ème année d’études) ne doivent rien régler. 
 
3-Les étudiants « conventionnés » Pôle Emploi doive nt uniquement régler les frais pédagogiques (frais 
d’inscription et de scolarité). 
 
4-Les étudiants qui ne répondent pas aux 3 cas de f igure ci-dessus doivent régler 20 100 euros pour 3 ans 
d’études (6700 euros par an – possibilité d’établir  un échéancier personnalisé) 
 

 
Les règlements se font par chèque à l’ordre de : 

IFSI PARIS SAINT JOSEPH 
 
 
A SAVOIR : les frais de scolarité restent acquis à l’IFSI en cas de demande de report de scolarité en cours de 
formation  
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LES FRAIS DE FORMATION suite…  
 
 
 
 

 
Frais d’inscription  

 
L’inscription à l’IFSI comprend 
l’inscription à l’Université Paris 

Descartes. 
 

Les frais supplémentaire d’accès aux 
BU (Bibliothèques Universitaires) 

seront à régler directement à 
l’Université  

 

 
 

1 chèque de 177 euros encaissé le 
30/09/2011 

 
ou 

 
3 chèques de 59 euros encaissés le 

30/09/2011, 30/10/2011 et 
30/11/2011 

 
 

 
 

Pour l’année 2011/2012 
 

177 euros 

 
 
 
 

 
Frais de sécurité sociale étudiante  

 
L’inscription pour l’année universitaire 
2011/2012 est  OBLIGATOIRE pour 
TOUS les étudiants qui ont entre 16 

ans et 28 ans entre le 1er octobre 
2011 et le 30 septembre 2012. 
La cotisation est dûe sauf cas 

particuliers : se référer au tableau de 
l’assurance maladie. 

 
L’IFSI Paris Saint-Joseph propose le 
choix entre 2 organismes étudiants : 

 
- la SMEREP 

- la LMDE 
 

Des stands SMEREP et LMDE seront 
organisés le jour de la pré-rentrée de 

façon à orienter et à faciliter les 
démarches des étudiants. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 chèque de 203 euros encaissé le 
31/12/2011 

 
ou 

 
3 chèques de 67,66 euros encaissés 

le 31/12/2011, 31/01/2012 et 
28/02/2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’année 2011/2012 
 

203 euros  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



04/07/2011     
  3 
    

 
 
 

LES FRAIS DE FORMATION suite…  
 

TABLEAU DE L’ASSURANCE MALADIE – RENTREE UNIVERSITA IRE 2011-2012 

  
 

 
Frais de scolarité  

 
Non dûs pour les candidats pris en 
charge par leur employeur dans le 

cadre d’un congé de formation (CIF) 

 
 
 

1 chèque de 466 euros encaissé le 
30/09/2011 

 

 
 
 
 

Pour l’année 2011/2012 

 ou 466 euros  
 3 chèques de 155 euros encaissés le 

30/09/2011, 30/10/2011 et 30/11/2011 
 

 
 

Frais de tenues de stage  
 

 
Les informations seront données en 

début d’année scolaire pour leur achat 
 

 

 
 

Equipement informatique  
 

 
Un centre de documentation et 

d’information est ouvert du lundi au 
vendredi sur le site de l’IFSI, ainsi 

qu’une salle informatique de 9 postes 
connectés à internet. 

 

 
Nous vous recommandons 
toutefois de vous équiper d’un 
ordinateur et d’une connexion 
internet. 

 


